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Convoqué le 26 septembre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 2 octobre 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Françoise 
BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie 
JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Chantal LEVY-RAMEAU, 
Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Luc ALBERNHE, Jacques DOMERGUE, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Max LEVITA. 
Absents : 
 
 

  

 

 Commission Communale des Impôts Directs 
Complément à la liste de contribuables proposée par le Conseil Municipal 

le 22 mai 2014 (DCM n° 2014/185) 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
La liste des 32 contribuables adoptée par Délibération du Conseil Municipal du 22 mai 2014 qui a été 
communiquée à la Direction Générale des Finances Publiques pour la constitution de la Commission 
Communale des Impôts Directs (CCID) de Montpellier doit être complétée de deux noms, soit un 
commissaire titulaire et un commissaire suppléant domiciliés en dehors de la Commune et inscrits au rôle 
des impôts locaux de la Commune. 
 
Sont proposés pour compléter la liste initiale, 
 
- comme commissaire titulaire : Monsieur LAUSSEL Jérôme, né le 28 mars 1963 à Montpellier, gérant de 

société, domicilié 545 avenue des Genévriers à Saint-Clément de Rivière (34980) et contribuable à la 
taxe foncière sur les propriétés bâties à Montpellier, 

 
- comme commissaire suppléant : Madame DELBOSC Evelyne, née le 25 novembre 1958 à Paris, 

hôtelière, domiciliée 2 rue Toscane à Lattes (34970) et contribuable à la taxe foncière sur les propriétés 
bâties, ainsi qu’à la contribution économique territoriale à Montpellier. 
 

 
En outre, compte tenu des déplacements que les Commissaires sont amenés à faire pour siéger à la CCID, il 
paraît souhaitable de leur remettre sur demande une carte de transport public de 10 trajets pré-payés. Cette 
carte pourra être renouvelée sur restitution de celle entièrement utilisée toutes les 5 CCID. 
  
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir :  
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- proposer à Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques les deux noms des ci-dessus, en 
complément de ceux portés sur la liste initiale, 

- demander à Madame la Directrice Régionale des Finances Publiques de bien vouloir désigner les 8 
commissaires titulaires et les 8 commissaires suppléants au moyen du complément présentement ajouté à la 
liste initiale, 

- autoriser l’envoi d’une carte de transport public de 10 trajets qui sera jointe à la première convocation de la 
Commission aux commissaires qui en feront la demande. 

 
 Le Conseil Adopte. 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 
Philippe SAUREL 

Publiée le : 03 octobre 2014 
 

 


